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Aan de heer De Croo, 

Eerste Minister, 
Wetstraat 16 
1000 Brussel 

 
Brussel, 29 januari 2021 

 
Betreft: Covid 19 –  heropstart contactberoepen – shiatsu  
 

ð Voici une traduction de la lettre néerlandaise qui a été envoyée au Premier 
Ministre 

 
Monsieur le Premier Ministre 
 
Ce 24 mars 2021, le Comité de concertation (Codeco) a décidé de fermer les métiers 
de contact non médicaux pour une période de 4 semaines. Cette décision de fermeture 
fait suite à 2 périodes de fermeture au cours des 12 derniers mois. Cette décision 
concerne notamment les praticiens en shiatsu. 
 
Le Conseil d’administration de la FBS tient par la présente à vous exprimer toute 
l’incompréhension et le désaccord de ses affiliés par rapport à cette nouvelle décision. 
 
Nous partageons la préoccupation des autorités de prendre des mesures en vue 
d’enrayer l’épidémie. Mais aucune donnée n’est fournie quant à l’implication de la 
pratique du shiatsu dans la hausse des contaminations depuis la réouverture du 
1er mars. Un protocole strict avait d’ailleurs été négocié avec le Commissariat Corona 
et appliqué à nos frais dans nos pratiques pour limiter un maximum de risques. 
 
Par ailleurs, nous continuons à penser que le shiatsu fait davantage partie de la 
solution que du problème. 
 
Pour rappel, le shiatsu est une discipline manuelle qui renforce la prévention en 
favorisant un meilleur équilibre, notamment sur le plan émotionnel. 
 
Or, de plus en plus d’études objectivent l’impact de crise et des mesures de 
confinement sur la santé mentale. Ainsi, une récente étude conjointe de l’UCL et de 
l’UA, présentée en commission santé à la Chambre, montrait que 53% de la population 
se trouvait en situation de détresse psychologique en novembre 2020. 
https://cdn.uclouvain.be/groups/cms-editors-irss/irss-
sophie/alaa/autres/Vague4_rapport_FR.pdf 
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De nombreux services spécialisés en santé mentale se déclarent d’ailleurs en situation 
en situation de surcharge, voire de saturation. Pour de nombreux professionnels de la 
santé, la nouvelle fermeture est mal vécue car elle enlève un outil utile de prise en 
charge. 
 
De nombreux praticiens en shiatsu travaillent d’ailleurs au sein de structures 
pluridisciplinaires en collaboration directe avec des médecins généralistes, des 
médecins spécialistes, des kinésithérapeutes, des ostéopathes, etc. de même qu’en 
institution hospitalière, notamment dans le cadre de stratégies de prise en charge 
globale des effets secondaires des traitements contre le cancer.  
 
Nous pensons enfin aux difficultés dans lesquelles de plus en plus de professionnels 
sont inutilement plongés, malgré la prolongation annoncée des mesures de soutien. 
Selon une enquête interne, nous pouvons vous indiquer que 69% des praticiens ont 
perdu plus que 50% de leur chiffre d’affaires au cours de l’année 2020. 
 
Pour le reste, nous renvoyons à nos courriers du 21.5.2020, 26.11.2020 et 18.1.2021, 
dans lesquels nous vous donnions des indications complémentaires sur le shiatsu et 
sur notre fédération. 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous informer des mesures que vous comptez 
prendre pour garantir une reprise aussi rapide et durable que possible de la pratique 
du shiatsu et, sinon, de nous donner toutes les informations pertinentes qui 
justifieraient le maintien de toute mesure d’interdiction. 
 

We danken u voor de aandacht die u ongetwijfeld toont voor onze vraag, 
Met de meeste hoogachting,  

 
 
 
CC: 
De heer Vandenbroecke 
De heer Clarinval 
 


